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A la télé aujourd’hui

06.00 Rich Man, Poor Man
07.25 Le Livre Perdu Des...
08.09 Serial: L.A.’S Finest
08.54 Serial: Blue Bloods
09.40 Le Chemin Du Destin
10.05 A Que No Me Dejas
10.30 The Gardener’s 

Daughter
10.55 Tele: Marimar
12.00 Le Journal
12.25 Sublime Mensonge
13.15 Tele: Fierce Angel

13.45 Tele: Imperio De 

Mentiras

14.10 Serial: L’Incroyable 

Hulk

15.21 Film: The Pleasant 

Valley War

17.30 The Gardener’s 

Daughter

17.59 Live: Samachar

18.31 Serial: Wagle Duniya

18.55 Serial: Mere Dad Ki 

Dulhan

20.30 Film: The Lion Woman

Avec Rolf Lassgård, 

Kjersti Tveterås

07.35 Local: Accords 
Parfaits

09.37 Local: Radio Vision
10.29 Local: Rodrig Prog: 

Zenn
11.19 Local: Le Rendez 

Vous...
12.16 Rodrig: Feminin 

Pluriel
12.38 Local: Proze Dime
13.56 Local: Fam Model

14.11 Local: Tous Egaux

14.26 Music Tour 2022

15.51 Local: Le Rendez 

Vous...

16.48 Local: En Forme

18.00 Imperio De Mentiras

18.32 A Que No Me Dejas

19.00 Zournal Kreol

19.30 Rodrig: Plat Du Chef

19.48 Local: Son Ladan 

Mem

21.30 Local: Radio Vision

22.13 All Day Music Day

22.26 Moments Forts De...

23.25 Music Tour 2022

07.00 Serial: Chacha Bhatija

08.04 Local: Ved Ki 
Shikshayen

08.30 Local: Ayush

08.56 Excerpts From Shiv 

Abhishek
09.36 Local: Charcha

10.06 Kundali Bhagya

11.33 Serial: Radha Krishna

12.00 Film: Geet Gaata Chal

Starring:  Sachin, 

Sarika, Madan Puri

15.00 Live: Samachar

15.30 Serial: Badki Malkaain

15.59 Serial: Jijaji Chhat Par

Hain

18.00 Live: Samachar

18.30 Local: Tark Vitark

19.00 Local: Bhojpuri 

Dhamaka

20.00 Chikitsa Aur 

Swasthya

20.30 Film: Sargam

23.35 Serial: Jijaji Chhat Par

Hain

00.07 Serial: Yeh Teri 

Galiyan

06.03 Mag: Eco At Africa
08.47 Mag: Tomorrow Today
09.38 Doc: Dirty Business
10.25 Doc: Northern Lights
11.12 Doc: Sweet Magic
11.42 Mag: The 77 Percent
12.39 Mag: In Good Shape
13.48 Doc: Nobel Prize
14.02 Mag: Tomorrow Today
15.06 D.Anime: The Story Of

Book..

15.22 Panda And Little Mole

15.33 D.Anime: La Petite 

Ecole...

15.42 Fast And Furious

16.08 D.Anime: The 

Adventures Of..

16.31 D.Anime: Mondo Yan

17.17 Mag: Lab 360

17.21 Mag: Apple Tree 

House

17.36 Mag: National Anthem

18.01 Rev: The Global 

Auto...

18.26 Mag: Healthy Living

18.41 Mag: Red Carpet

14.25 Zindagi Mere Ghar 
Aana

15.26 Film: Geet
Starring Divya Bharti, 
Avinash Wadhawan, 
Shakti Kapoor

18.00 Live: Samachar
18.30 Kundali Bhagya
19.03 Udaariyaan
19.33 Kuch Rang Pyar Ke 

Aise...

20.06 Sasural Simar Ka 2

20.38 Radha Krishna

21.08 Anupama

21.37 Mere Sai

22.08 Kismat Ki Lakiron Se

22.38 Kabhi Kabhie Ittefaq 

Sey

23.06 Patiala Babes

23.30 Film: Geet

02.00 Kundali Bhagya

02.30 Udaariyaan

L’Amérique fracturée un an après le revirement
de la Cour suprême sur l’avortement

Loin d’éliminer les IVG, la volte-face historique de la
Cour suprême des États-Unis sur l’avortement, il y a un

an, a surtout créé un casse-tête infernal pour les
femmes, une pagaille dans les tribunaux et un dilemme

pour le Parti républicain. 

Le 24 juin 2022, la haute Cour, profondément remaniée
par Donald Trump, a annulé son arrêt Roe v. Wade, qui

garantissait depuis 1973 le droit des Américaines d'avorter,
et a rendu à chaque État sa liberté de légiférer.

Le jour même, de premiers États interdisaient les inter-
ruptions de grossesse sur leur sol, forçant des cliniques à
fermer en urgence ou à déménager sur des terres plus
accueillantes.

Depuis, le pays est fracturé entre la vingtaine d'États
ayant décrété des interdits ou de fortes restrictions, princi-
palement situés dans le sud et le centre, et ceux des côtes
qui ont adopté de nouvelles garanties.

L'impact global reste, d'un point de vue chiffré, limité:
l'organisation professionnelle Society of Family Planning a
recensé en moyenne 79 031 avortements par mois dans
l'ensemble du pays de juillet 2022 à mars 2023, compara-
tivement à 81 730 en avril/mai 2022, soit une baisse de
3,3%.

«De nombreuses personnes continuent d'obtenir les
avortements dont elles ont besoin, mais elles doivent faire
face à davantage d'obstacles», résume pour l'AFP Ushma
Upadhyay, professeure en santé publique et gynécologie à
l'Université de Californie à San Francisco, et coauteure de
cette étude.

Les fermetures de cliniques dans une douzaine d'États
ont poussé des dizaines de milliers de femmes à voyager.

Au-delà du coût économique, obtenir un jour de congé
ou expliquer son absence à ses proches n'est pas toujours
simple. S'organiser repousse également l'intervention, plus
tard dans la grossesse, et peut avoir un impact psy-
chologique.

Risque sanitaire

Dans une plainte, une habitante du Texas, Anna
Zargarian, a raconté avoir perdu les eaux bien trop tôt pour
que son fœtus survive, mais avoir dû se rendre dans le
Colorado pour l'expulser. Le vol fut «effrayant»: «C'était
comme jouer à la roulette russe: je pouvais faire une
hémorragie, une infection ou entamer le travail à tout
moment».

Au premier trimestre, les Américaines peuvent aussi
avoir recours à la pilule abortive. Mais elle est illégale dans
plusieurs États et celles qui s'en procurent sur internet ou
via des réseaux d'aide «font face au risque d'être poursuiv-
ies en justice», note Ushma Upadhyay.

Quant à celles qui sont contraintes de mener leur
grossesse à terme, il s'agit surtout «des plus pauvres parmi
les plus pauvres», et compte tenu des profondes inégalités
raciales dans le pays, souvent de femmes noires ou his-
paniques, ajoute l'experte.

Pour elle, l'avenir est incertain. Depuis un an, de nom-

breux donateurs se sont mobilisés pour aider les femmes,

«mais d'ici un an ou deux, ces efforts privés vont s'épuis-
er», prédit-elle.

De même, le paysage légal reste instable. Chaque loi
restrictive a été contestée en justice et l'issue de la plupart
des recours n'est pas encore connue, y compris dans des
États peuplés du sud, comme la Géorgie et la Caroline du
Sud.

Mais la plus grande inconnue porte sur la pilule
abortive.

En avril, un juge fédéral a retiré l'autorisation de mise
sur le marché de la mifépristone (RU 486), que l'Agence
américaine des médicaments (FDA) avait accordée en
2000 et qui a depuis été utilisée par plus de cinq millions de
femmes.

Sa décision a été mise en pause par la Cour suprême,
mais une cour d'appel pourrait la valider prochainement.

La bataille se poursuit aussi dans l'arène politique

Menés par le président Joe Biden, un catholique prati-
quant longtemps frileux sur l'IVG, les démocrates ont fait de
la défense du droit à l'avortement une de leurs priorités.
Cette stratégie semble leur avoir évité la déroute annoncée
aux élections de mi-mandat.

L'échec de référendums hostiles à l'avortement dans les
très conservateurs États du Kansas et du Kentucky a
également tempéré les ardeurs des républicains.

Pour satisfaire la droite religieuse, une composante
essentielle de leur électorat, ils poussent au niveau local
pour des législations très restrictives. Soucieux de ne pas
s'aliéner les électeurs modérés, ils sont en revanche plus
réservés au niveau fédéral, malgré les pressions des
grandes organisations anti-IVG.

Parmi eux, le groupe SBA Pro-Life a fait savoir qu'il ne
soutiendrait que les candidats à la présidentielle de 2024
qui s'engagent à promouvoir une loi limitant l'avortement
dans tous les États-Unis.

Donald Trump, qui se vante d'avoir «enterré Roe v.
Wade» en faisant entrer trois juges conservateurs à la Cour
suprême, botte pour l'instant en touche.

Tremblement de terre dans l'Ouest : "On savait qu'il
pouvait y avoir des gros séismes dans la région"

Les secousses ont effrayé bon nom-
bre d'habitants. Il était 18h38 ce

vendredi 16 juin quand le séisme
ressenti dans une large partie de
l'ouest du pays s'est produit à la fron-
tière entre la Charente-Maritime et
Deux-Sèvres, à mi-chemin entre La
Rochelle et Niort, provoquant de nom-
breux dégâts matériels, alors que
deux répliques ont été enregistrées ce
samedi matin. Dans le village de La
Laigne, tout près de l'épicentre, des
dizaines de maisons ont été décrétées
"inhabitables" par les pompiers.

Un tremblement de terre d'une
magnitude comprise entre 5,3 et 5,8,
une puissance qualifiée de "rare" par
Jérôme Vergne, sismologue à l'École
et Observatoire des Sciences de la
Terre à Strasbourg (Bas-Rhin). "On le
qualifie d'important parce que ce sont

des séismes relativement rares dans
cette gamme de magnitude à l'échelle
du territoire métropolitain", explique le
spécialiste au micro de TF1. 

"Des séismes qui atteignent ou
dépassent la magnitude 5 en France
métropolitaine, c'est en gros un tous
les dix ans sur l'ensemble du territoire.
Et dans cette zone, c'est encore moins
souvent", poursuite Jérôme Vergne,
signalant qu'il faut remonter à 1972
pour trouver trace d'un tremblement
de terre de puissance similaire (5,7)
dans la région. L'épicentre se trouvait
alors au large de l'île de l'Oléron.

Le sismologue précise cependant
que la survenue d'un tremblement de
terre n'a rien de surprenant ni d'inat-
tendu dans cette partie de l'Hexagone.
"Un séisme, c'est toujours une rupture
brutale sur une faille. Il se trouve que

dans tout l'ouest de la France, il y a un
réseau de failles extrêmement grand,
des failles très anciennes, qui se sont
probablement créées il y a plus de 300
millions d'années", développe-t-il,
ajoutant que "toute l'information accu-
mulée ces dernières années sur la
région a fait qu'on savait qu'il pouvait y
avoir des gros séismes". Et de soulign-
er que les capteurs sismiques enreg-
istrent une activité "tous les jours dans
l'ouest de la France". 

Selon Jérôme Vergne, bien qu'il
soit impossible de prédire la survenue
d'un tremblement de terre, "ni pour la
France ni pour autre part dans le
monde", il est désormais primordial de
"comprendre exactement où le séisme
s'est produit" et déterminer "la faille qui
a rompu". 

France
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Le gouvernement est déterminé à lutter pour la souveraineté 
territoriale de Maurice et à réaliser la decolonisation

Le Premier ministre, ministre de la
Défense, de l'Intérieur et des

Communications extérieures, ministre de
Rodrigues, des Îles extérieures et de
l'Intégrité territoriale, M. Pravind Kumar
Jugnauth, a réitéré la ferme volonté et la
détermination du gouvernement à poursuiv-
re ses efforts pour que Maurice exerce sa
souveraineté sur les Chagos. Archipel et
donc décolonisation complète.

Le Chef du gouvernement s'exprimait, à
la cérémonie de commémoration, organ-
isée par le Chagossian Welfare Fund, au
Centre Communautaire Marie Charlesia
Alexis Chagossian, à Baie du Tombeau, à
l'occasion du 50ème anniversaire de la
déportation de la Communauté Chagos-
sienne.

Le Vice-Président de la République de
Maurice, M. Eddy Boissézon; le Vice-
Premier ministre, ministre de l'Habitat et de
l'Aménagement du Territoire et ministre du
Tourisme, M. Steven Obeegadoo ; la Vice-
Première ministre, ministre de l'Éducation,
de l'Enseignement supérieur, de la Science
et de la Technologie, Mme Leela Devi
Dookun-Luchoomun; des ministres, et des
membres du Parlement; et d'autres person-
nalités éminentes étaient également
présentes à l'événement.

La cérémonie de commémoration com-
prenait des témoignages de deux natifs de
la communauté chagossienne, à savoir M.
Haris Elysé et Mme Maudea Saminaden,
ainsi que le témoignage vidéo du capitaine
du navire Nordvaer, M. Rowly Saminaden ;

le dévoilement d'une peinture murale du
navire Nordvaer; le lancement d'une expo-
sition de photos ; et le dévoilement d'un
monument commémoratif dans la cour du
Centre communautaire Marie Charlesia
Alexis Chagossian.

"La déportation de la communauté
chagossienne est l'un des épisodes les plus
tristes de l'histoire mondiale et il est essen-
tiel que le déracinement et les souffrances
consécutives des Chagossiens soient rap-
pelés", a souligné le Premier ministre. Il en

a profité pour rendre hommage à tous ces
déportés et à leurs familles, ainsi que pour
saluer ceux qui se sont dressés contre cette
injustice et se sont battus pour que le
Royaume-Uni restitue l'archipel des
Chagos à Maurice. Il a cité feu sir Anerood
Jugnauth, feu Rita Bancoult, feu Charlesia
Alexis, feu Ferdinand Mandarin et M. Olivier
Bancoult, entre autres.

Dans son allocution, le Premier ministre
a également souligné que le droit de la
communauté chagossienne de s'installer

sur l'archipel faisait partie intégrante de la
lutte du gouvernement pour parvenir à la
décolonisation. Pour M. Jugnauth, il n'y
aurait pas de compromis, lors des négocia-
tions avec le Royaume-Uni sur l'exercice de
la souveraineté sur l'archipel des Chagos,
sur la réinstallation des anciens habitants
de l'archipel.

L'arrêt de la Chambre spéciale du
Tribunal international du droit de la mer
d'avril 2023 a également été commenté par
le Premier ministre Jugnauth. Il a souligné
la grande importance de l'arrêt qui, a-t-il dit,
constitue une nouvelle reconnaissance de
Maurice en tant que seul État ayant sou-
veraineté sur l'archipel des Chagos.

Le Premier ministre a rappelé que le
budget 2023-2024 prévoit que le gouverne-
ment œuvre à la mise en œuvre du pro-
gramme de réinstallation dans l'archipel des
Chagos. À cette fin, M. Jugnauth a déclaré
qu'un autre voyage dans l'archipel des
Chagos serait entrepris pour effectuer une
mission d'évaluation sur les conditions
d'une réinstallation appropriée, suite à la
visite effectuée par une délégation maurici-
enne dans l'archipel des Chagos en février
2022 avec la présence de représentants de
la communauté chagossienne.

On rappelle qu'entre 1967 et 1973,
quelque 2 000 Chagossiens ont été
déportés de force de l'archipel des Chagos.
Le dernier groupe de déportés chagossiens
atteint Maurice le 13 juin 1973 à bord du
navire Nordvaer.

La VPM Dookun-Luchoomun lance une exposition d'art présentant
les meilleures œuvres d'art des étudiants en SC et HSC

Une exposition d'art présentant les meilleures œuvres
des élèves du School Certificate (SC) et du Higher

School Certificate (HSC) s'est ouverte, en présence de la
Vice-Première ministre (VPM), ministre de l'Éducation, de
l'Enseignement Supérieur, de la Science et de la
Technologie, Mme Leela Devi Dookhun-Luchoomun, au
Mahatma Gandhi Institute (MGI) de Moka.

La directrice du Mauritius Examinations Syndicate
(MES), Mme D. S. Thanacoody Soborun, était présente.
Les étudiants excellant au A Level et O Level dans la
matière Arts et Design, ont également été récompensés à
cette occasion.

L'exposition d'art, organisée par le MES, sera ouverte
au public du 19 juin 2023 au 24 juin 2023 de 09h00 à 15h30
au MGI.

Dans son allocution, la VPM Dookhun a souligné que
les arts et le design sont devenus une matière populaire
parmi les étudiants, ajoutant que le taux de réussite de la

matière aux examens SC est
de 99 %. Le sujet, observe-t-
elle, stimule la conscience
esthétique, l'indépendance
personnelle et la créativité. Il
est souvent difficile pour les
éducateurs d'exploiter les
bons talents et aptitudes des
élèves, ce qui exige de la
persévérance, de la patience
et du travail acharné, a-t-elle
ajouté.

Parlant de la technologie
comme un énorme cataly-
seur dans la vie des étudi-
ants, elle a exhorté à ce que
toutes les œuvres d'art
prisées soient numérisées et
téléchargées sur des plate-
formes en ligne. La galerie
numérique, a-t-elle fait
remarquer, devient une réal-
ité populaire et il est impor-
tant que nous restions con-

nectés et ouvrions des portails plus larges pour les œuvres
d'art créatives afin de servir de modèle à des fins de décou-
verte et d'éducation.

La VPM a félicité les étudiants pour avoir traduit avec
succès leur vision et leur créativité dans leurs œuvres d'art
tout en ajoutant que cela a contribué à améliorer leur con-
naissance des cultures et des traditions.

Pour sa part, Mme Thanacoody Soborun a indiqué
qu'un total de 67 œuvres d'art sont présentées pour cette
exposition et comprend diverses techniques artistiques de
45 étudiants. Elle a salué la qualité et le niveau des travaux
des étudiants, ajoutant qu'ils ont fait preuve de compé-
tences et de talents artistiques exemplaires pour la création
de leurs œuvres d'art.

Elle a également parlé des changements apportés au
programme pour répondre aux besoins des étudiants
mauriciens et promouvoir davantage leurs compétences
dans le domaine des arts et du design.

LEGAL NOTICE 
SUBSTITUTED SERVICE

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Before the Master & Registrar thereof)

In the matter of:-

Shyam DYALL

Represented by his agent & proxy Ooma Shunker RAM

of Castel, Phoenix.

PETITIONER

v/s

1. - Sanjay GANGARAM

2. - Shyamlall GANGARAM, both of Royal Road, Petit Raffray.

RESPONDENTS

NOTICE TO ATTEND COURT:-

In compliance with an Order made on the 14th January, 2021 by
His Lordship, the Honourable Judge, Mr N. F. OH 
SAN-BELLEPEAU, the abovenamed Petitioner has been 
authorized to effect substituted service by way of publication.

TAKE NOTICE you the abovenamed Respondent No. 1, that the
abovenamed Petitioner has petitioned to the Master & Registrar,
Supreme Court, for a Division in Kind relating to a portion of land
of an extent of 406 m2, being Lot No. 7, situate in the District of
Riviere du Rempart place called Beau Manguier, “Pereybere” and
the whole morefully described and transcribed in Vol. TV 5746/9.

NOW TAKE FURTHER NOTICE that the above case will be called
before the Honourable, The Master and Registrar of the Supreme
Court of Mauritius (Master’s Court), situate at New Supreme Court
Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, for

Perusal of Report on Friday the 21st day of July 2023 at 9.30

hours, and that you the abovenamed Respondent No. 1, are
most formally requested to attend Court on the aforesaid date and
hour.

WARNING you, that the above matter will be called, whether you
be present or not and you are by these presents requested, called
upon and summoned to be and appear before the Master’s Court,
Supreme Court Building, or to be legally represented on the day
and hour aforesaid and to give your stand on the said report.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 16th day of June 2023.
Me. Afzal AGOWAN

of Bahemia Building, No. 56, Sir William Newton St, 

Port Louis.

ATTORNEY FOR THE PETITIONER
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Qu’est-ce que le «pass sanitaire mondial» dont l’OMS a 
annoncé la mise en place? 

L’Organisation mondiale de la santé
exploite désormais son propre «réseau

mondial de certification numérique en
matière de santé», dont le premier objectif
est de centraliser les certificats délivrés lors
de la pandémie de Covid-19.

«La Commission européenne et l’OMS
transgressent les règles pour lancer un
pass sanitaire mondial», dénonce un article
très partagé ces derniers jours, notamment
sur Twitter par l’ancien sénateur Yves
Pozzo di Borgo. Initialement publié lundi 12
juin par le magazine Nexus – un bimestriel
adepte des pseudosciences et théories du
complot –, puis repris sur d’autres sites, l’ar-
ticle s’attache à expliquer comment «le cer-
tificat Covid européen, qui devait disparaître
ce mois-ci, va par ce tour de passe-passe
(sanitaire) être déployé à l’échelle mondi-
ale». Il s’appuie très largement sur les argu-
ments développés par la députée
européenne Michèle Rivasi, lors d’une inter-
view accordée à Sud Radio le 7 juin. «La
décision a été prise sans consulter le
Parlement européen», y déplorait notam-
ment l’élue EE-LV.

Plus tôt, un internaute s’était insurgé de
la décision de l’Union européenne (UE) et
l’Organisation mondiale de la santé (OMS)
en ces termes : «Ces ordures t’annoncent
tranquilles le pass sanitaire mondial, sans
détails, sans débat, sans les termes d’appli-
cations précis, avec en foutage de gueule
suprême : pour faciliter la mobilité. Mais
bande de c*******, un pass c’est fait pour
LIMITER ta mobilité si t’es pas conforme».
«Il sera impossible de se voyager sans» ce
«passeport vaccinal mondial incluant les
dossiers médicaux des voyageurs», écrivait
un autre twittos. En outre, deux pétitions qui
disent «Non au pass sanitaire mondial» ont,
en cumulé, récolté plus de 200 000 signa-
tures.

Réseau numérique

Toutes ces réactions font suite à l’an-
nonce, le 5 juin, depuis Genève, du lance-

ment par l’OMS de son réseau mondial de
certification numérique en matière de santé
(ou GDHCN, pour «Global digital health cer-
tification network»). Ce réseau s’appuiera
sur «une large gamme de produits
numériques», et en premier lieu sur le sys-
tème développé par l’UE pour ses certificats
de vaccination contre le Covid-19 (le «EU
Digital COVID-19 Certificate»), indique
l’OMS dans un communiqué. C’est dans ce
cadre que l’agence des Nations unies a
noué un partenariat avec la Commission
européenne, qui lui a transmis son outil et
lui fera bénéficier de sa «vaste expertise
technique […] dans ce domaine».

La technologie utilisée au sein de l’UE
au cœur de la pandémie a également été
adoptée par des pays hors union, portant à
80 le nombre d’Etats qui recourent à ce sys-
tème de certification, devenue de fait «la

solution la plus largement utilisée dans le
monde». D’où le choix de l’OMS, dont la
volonté est de centraliser un maximum de
certificats au profit de tous les Etats mem-
bres de l’organisation qui demanderont à
intégrer son réseau numérique.

Cette première brique du système mon-
dial de certification numérique est opéra-
tionnelle depuis le 5 juin, et doit «être pro-
gressivement développée dans les mois à
venir». L’OMS espère, plus tard, l’exploiter
pour d’autres utilisations, «telles qu’un cer-
tificat international de vaccination numérisé,
des carnets de vaccination de routine, et
des dossiers médicaux internationaux»,
expose le directeur général de l’organisa-
tion, Tedros Adhanom Ghebreyesus. A
terme, souligne-t-il, l’OMS ambitionne ainsi
de «renforcer les systèmes de santé et
aider les États à mieux se préparer» aux

menaces sanitaires. «Le réseau pourrait
également jouer un rôle crucial dans les sit-
uations humanitaires transfrontalières, en
veillant à ce que les personnes aient accès
à leurs dossiers médicaux et leurs certifi-
cats lorsqu’elles traversent les frontières en
raison d’un conflit, d’une crise climatique ou
d’autres situations d’urgence.»

Les Etats restent souverains

Concrètement, l’OMS tiendra un réper-
toire de «clés publiques» – une méthode de
chiffrement des données – qui pourra être
consulté par les autorités nationales «pour
vérifier la véracité des dossiers de santé
numériques», précise l’organisation mondi-
ale dans sa foire aux questions à ce sujet.
Mais «il incombe aux Etats membres du
réseau de délivrer des certificats de santé
et des dossiers médicaux personnels», de
telle sorte que «l’OMS ne détient pas et ne
détiendra pas, et n’aura pas accès à des
informations personnellement identifiables
telles que les noms des personnes ou leurs
courriels, ou encore les dossiers médicaux
individuels».

Si l’OMS a souhaité développé un outil
numérique mis à la disposition des
autorités, les Etats restent souverains en
matière de santé. Ils sont libres de rejoindre
ou non le réseau mondial de certification
numérique. Et le cas échéant pourront l’ex-
ploiter à leur guise, notamment dans les
périodes où ils voudraient conditionner l’en-
trée sur leur territoire à la présentation d’un
certificat valide.

De son côté, l’UE continue de vouloir
travailler en étroite collaboration avec
l’OMS, pour les questions relevant de la
compétence de l’Union. Les Vingt-Sept
plaident même pour l’adoption d’un traité
international, dans le cadre de l’OMS, qui
viserait à renforcer la prévention, la prépa-
ration et la réaction face aux pandémies.

Accord commercial entre le Kenya et l'UE, qui veut se 
rapprocher de l'Afrique

Le Kenya et l'Union européenne ont
signé lundi un accord commercial lors
d'une cérémonie à Nairobi, le premier

de grande envergure depuis 2016
avec un pays d'Afrique où Bruxelles

cherche à tisser des liens
économiques plus étroits et contrer

l'appétit chinois. 

«Aujourd'hui est un moment de très
grande fierté pour le Kenya, et je crois

pour l'Union européenne», a déclaré le min-
istre kényan du Commerce, Moses Koria,
après la signature de l'accord de partenari-
at économique (APE) avec le commissaire
européen au Commerce Valdis
Dombrovskis.

La cérémonie était présidée par le prési-
dent kényan William Ruto.

Une fois entré en vigueur, cet APE don-
nera au Kenya un accès libre de droits à
l'UE, son plus grand marché où il envoie
environ un cinquième de ses exportations.

Il s'agit principalement de produits agri-
coles comme le thé et le café et de 70 % de
ses fleurs.

Cet accord «assure un marché prévisi-
ble» pour les agriculteurs kényans, s'est
félicité M. Ruto.

Le Kenya ouvrira de son côté progres-

sivement son marché, avec des réductions
de taxe graduelles sur 25 ans, notamment
pour les produits de l'industrie chimique ou
des machines-outils. En revanche, une
série de produits sensibles en seront
exclus.

«C'est un grand jour pour les relations
entre l'UE et le Kenya», a salué M.
Dombrovskis, qui a rappelé que les entre-
prises européennes avaient investi 1 mil-
liard d'euros au Kenya ces dix dernières

années mais qu'il y a un «appétit» consid-
érable à y faire encore plus d'affaires.

«Région prioritaire»

Il s'agit du premier accord commercial
de grande envergure entre l'UE et un pays
africain depuis 2016. Il intervient après une
frénésie de dépenses de la Chine dans de
grands projets d'infrastructures à travers le
continent.

L'UE a pris des mesures pour contrer le

programme chinois dit des «Nouvelles
routes de la soie», également connu sous le
nom «La Ceinture et la Route», en
annonçant en février qu'elle augmenterait
les investissements au Kenya de centaines
de millions de dollars par le biais de sa pro-
pre stratégie, «Global Gateway».

Le Kenya est considéré par la commu-
nauté internationale comme une démocra-
tie fiable et stable dans une région turbu-
lente.

Lors d'une rencontre avec des journal-
istes avant la cérémonie, le commissaire
européen avait souligné que l'Afrique est en
outre «une région prioritaire» pour l'UE,
espérant que l'accord avec le Kenya fera
écho ailleurs sur le continent.

Cet accord avec le Kenya est
l'aboutissement de négociations commer-
ciales entre l'UE et la Communauté
d'Afrique de l'Est (EAC) qui ont débuté il y a
une dizaine d'années.

En 2014, l'UE et l'EAC - à l'époque le
Kenya, le Rwanda, l'Ouganda, le Burundi et
la Tanzanie - ont finalisé les négociations en
vue d'un accord de partenariat économique,
mais seul Nairobi l'a ratifié.

M. Dombrovskis a déclaré que l'accord
restait ouvert à l'adhésion d'autres mem-
bres de la EAC, qui comprend désormais
également la République démocratique du
Congo (RDC) et le Soudan du Sud.
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Antony Blinken à Pékin dans le but d'amorcer un dégel diplomatique
Le secrétaire d'État américain Antony
Blinken est arrivé à Pékin, dimanche,

pour une mission diplomatique visant à
apaiser les tensions entre les États-Unis
et la Chine. Il s'agit de la visite de plus

haut niveau d'un diplomate des 
États-Unis en Chine en près de cinq ans.

Sa mission est de déminer le terrain dans
un contexte de fortes tensions entre les

États-Unis et la Chine. Le secrétaire d'État
américain Antony Blinken est arrivé à Pékin
dimanche, pour la visite de plus haut niveau
d'un diplomate américain en près de cinq
ans, dans le but d'apaiser les tensions
bilatérales. 

Si personne ne s'attend à des avancées
majeures tant les sujets de friction sont
nombreux, l'idée reste toutefois d'amorcer
un dégel diplomatique et de maintenir un
dialogue pour "gérer de façon responsable
la relation sino-américaine", selon le
département d'État.

Car le temps presse. L'année prochaine
sera une échéance électorale à la fois aux
États-Unis et à Taïwan, que la Chine con-
sidère comme une de ses provinces qu'elle
doit réunifier, par la force si nécessaire.

Et un rien peut faire basculer les choses
: ainsi, la visite du chef de la diplomatie
américaine était initialement prévue en
février, dans le sillage de la rencontre, en
novembre dernier, entre le président améri-
cain Joe Biden et son homologue chinois Xi
Jinping, en marge d'un sommet du G20 en
Indonésie.

Mais elle avait été annulée à la dernière
minute. En cause : le survol du territoire
américain par un ballon chinois, accusé par
Washington d'être un aéronef "espion", tan-
dis que Pékin assurait qu'il s'agissait d'un
engin météorologique ayant dévié de sa tra-
jectoire. S'exprimant à Washington avant

son départ, Antony Blinken s'est voulu mod-
érément optimiste.

Développer le "respect mutuel"       

Ce voyage de deux jours doit permettre
"d'ouvrir des lignes de communication
directes, afin que nos deux pays puissent
gérer notre relation de manière respons-
able, y compris en abordant certains défis
et mauvaises perceptions et pour éviter des
erreurs de calculs", a-t-il déclaré.

"Une compétition intense requiert une
diplomatie continue, afin de s'assurer
qu'elle ne tourne pas à la confrontation ou
au conflit", a-t-il ajouté, car "le monde s'at-
tend à ce que les États-Unis et la Chine
coopèrent".

Antony Blinken parlait lors d'une con-
férence de presse aux côtés de son homo-
logue de Singapour, Vivian Balakrishnan.

Ce dernier a qualifié la relation sino-
américaine de "défi du siècle" : "le reste du
monde va vous observer. On espère, et je
pense, que vous allez pouvoir gérer vos dif-

férences".

Principal point de friction entre les deux
puissances : Taïwan. Pékin y a mené en
août des manœuvres militaires d'une
ampleur historique, en représailles après la
visite sur l'île de Nancy Pelosi, alors cheffe
de la Chambre des représentants, dans le
cadre d'une tournée asiatique. 

Avant la visite d'Antony Blinken, un
porte-parole du ministère chinois des
Affaires étrangères, Wang Wenbin, a
déclaré que les États-Unis devaient
"respecter les préoccupations centrales de
la Chine" et collaborer avec Pékin.

"Les États-Unis doivent renoncer à l'illu-
sion de traiter avec la Chine 'en position de
force'. La Chine et les États-Unis doivent
développer des relations sur la base du
respect mutuel et de l'égalité, en respectant
leurs différences", a-t-il rappelé.

Éviter l'affrontement militaire

La visite d'Antony Blinken est la pre-
mière d'un secrétaire d'État américain en

Chine depuis le voyage en octobre 2018 de
son prédécesseur, Mike Pompeo, qui a été
ensuite le maître d'œuvre de la stratégie de
confrontation avec Pékin des dernières
années de la présidence de Donald Trump.

L'administration Biden a depuis main-
tenu cette ligne dure, allant même plus loin
dans certains domaines, notamment via
l'imposition de contrôles à l'exportation pour
limiter l'achat et la fabrication par Pékin de
puces haut de gamme "utilisées dans des
applications militaires".

Mais elle veut coopérer avec la Chine
sur des sujets-clés, comme le climat. La vis-
ite d'Antony Blinken survient d'ailleurs alors
qu'une partie de la Chine subit une vague
de chaleur, avec un nouveau record de
température pour une mi-juin franchi ven-
dredi à Pékin, à 39,4°C.

Pour Danny Russel, ex-haut fonction-
naire du département d'État américain,
chaque partie a un intérêt dans cette visite :
la Chine espère éviter de nouvelles restric-
tions américaines en matière de technolo-
gie et tout nouveau soutien à Taïwan. Les
États-Unis, eux, souhaitent prévenir tout
incident susceptible de déboucher sur un
affrontement militaire.

"La brève visite d'Antony Blinken n'ap-
portera de solution à aucun des grands
problèmes des relations entre les États-
Unis et la Chine, ni même nécessairement
aux petits problèmes. Elle n'empêchera pas
non plus les deux parties de poursuivre
leurs programmes compétitifs", estime
Danny Russel, aujourd'hui vice-président
du cabinet Asia Society Policy Institute à
New York.

"Mais sa visite pourrait bien relancer un
dialogue en face-à-face dont le besoin se
fait cruellement sentir et envoyer le signal
que les deux pays sont en train de passer
d'une rhétorique de colère face aux médias
à des discussions plus sobres à huis clos".

France :

Les Républicains lancent leurs états généraux avec l’espoir 
de rebondir d’ici 2027

Les Républicains ont lancé, samedi,
leurs états généraux à Paris, entre 

critique de l'immigration, "source de
chaos", et attaque du "Wokistan".

Objectif : refonder une "droite forte",
selon le président Éric Ciotti, alors

que son parti est tombé à moins de 5
% à la dernière présidentielle. 

Contraints de se refonder pour ne pas
disparaître, les Républicains (LR) ont

lancé samedi 17 juin à Paris leurs états
généraux sur une ligne très ferme, appelant
à l'avènement d'une "droite forte,
courageuse, conquérante" pour rebondir
d'ici 2027. 

Environ 1 600 personnes, selon les
organisateurs, étaient réunies au Cirque
d'hiver pour ce "moment de vérité et de
lucidité", selon les termes du président du
parti LR Éric Ciotti, qui lançait là le début de
plusieurs mois de travail thématique. 

Prise de distance avec la macronie 

La tâche sera rude pour le parti his-
torique de droite, tombé à moins de 5 % à
la dernière présidentielle, et qui regarde
avec inquiétude l'échéance des
européennes en juin.

Il faut accepter de se "refonder" pour
retrouver "la voix d’une droite d’ordre et de
liberté, de progrès et d’identité", affirme Éric
Ciotti qui fait la "promesse solennelle" : "au
bout de ce chemin, il y a la victoire". 

Pour ce grand raout, presque tout l'état-
major des Républicains est présent, à l'ex-
ception remarquée de Laurent Wauquiez
qui fait pourtant figure de candidat possible
à la présidentielle de 2027. 

Alors que les rumeurs de remaniement
bruissent, les orateurs prennent bien soin
de marquer leurs distances avec la
macronie. 

"La droite est là, debout, indépendante,
supplétive de personne, forte, elle veut gag-
ner", assure Éric Ciotti. 

Le président du Sénat Gérard Larcher,
dont le nom a parfois été évoqué pour
Matignon, vilipende Emmanuel Macron qui
"en tentant de désagréger les fondements
de notre système politique" a "nourri les
extrêmes". 

"Ne craignons pas de dire certaines
vérités si elles dérangent, ne plions pas

devant ces élites qui pensent toujours avoir
raison", ajoute-t-il, en incriminant "une cer-
taine bien-pensance qui nous a conduits à
l'échec". 

Critique de l’immigration et 
du "wokisme" 

Pour cette remise en selle, les
Républicains ont soigné le décor : tables
rondes d'experts, sketch de l'humoriste
Sandrine Sarroche, discours d'Éric Ciotti
retransmis sur CNews, "conversation" sur le
"wokisme" entre les chroniqueurs conserva-
teurs Éric Naulleau et Mathieu Bock-Côté... 

Car le ton est clairement à droite pour
cette journée, entre critique de l'immigra-
tion, "source de chaos", et attaque du
"Wokistan". 

"L'extrême gauche, voilà l'ennemie",
lance sous les applaudissements Éric Ciotti.
Loin des "diktats de l'islamisme", il estime

que "l'État doit de nouveau se faire
respecter (...) Nous, nous voulons dire que
nous aimons la police et que nous l'ap-
plaudissons". 

Avec ces thématiques, les Républicains
se veulent à l'unisson d'une opinion qu'ils
voient de plus en plus à droite. Un sondage
Harris interactive, dévoilé pendant les états
généraux, souligne que les sympathisants
de droite jugent prioritaire d'agir sur "l'in-
sécurité" et "le pouvoir d'achat" dans les
prochains mois. 

Et LR reste le parti qui jouit de la
meilleure opinion parmi les sympathisants
de droite, selon ce sondage, ce qui fait dire
à la politologue Chloé Morin que "les
Républicains ne sont pas une marque
morte".  

Pour comprendre le désamour de l'élec-
torat, les Républicains ont donc invité des
adhérents déçus à s'exprimer. "Sur certains
sujets vous êtes un peu inaudibles", affirme
Claudine Le Barbier, 67 ans, qui déplore
"un embrigadement de nos jeunes" à l'é-
cole.  

Dans les gradins du Cirque d'Hiver,
Elisa Rayon, étudiante de 22 ans, explique
qu'elle a quitté LR "après les rapproche-
ments avec Renaissance". Elle est venue
aux états généraux "par curiosité", plutôt
satisfaite de voir qu’"Éric Ciotti est plus
ferme sur l’immigration, l’éducation..." Faut-
il aller jusqu'à une union des droites ? "Il
faut y réfléchir", estime-t-elle. 
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SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 06th day of July,

2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Bar of the

Supreme Court of Mauritius, situate at New Supreme Court

House, c/r Desroches and Edith Cavell Streets, Port Louis, the

SALE BY LEVY prosecuted at the request of SBM Bank

(Mauritius) Ltd against SOCIETE INDURJEET BOJEENAUTH

of Royal Road, Bel Air Riviere Seche, of the following immoveable

properties which are contiguous and which will be sold IN ONE

AND SINGLE LOT as per survey report of Mr R. Foiret registered

in Reg LS 27/2741 hereunder described:- 1.- Un terrain sis au

quartier de Flacq lieudit Quatre Soeurs de la contenance de 

quatre arpents (4A) soit 16,883.48m2. 2.- Un terrain de la 

contenance d’un arpent (1A) soit 4,220.87m2 sis au même

endroit. 3.- Un terrain de la contenance d’un demi arpent (1/2A)

soit 2,110.44m2 sis au quartier de Flacq lieudit Grande Rivière

Sud Est. 4.- Un terrain de la contenance de deux arpents (2A)

soit 8,441.74m2 sis au quartier du Grand Port en réalité au 

quartier de Flacq lieudit Montagne Castel ainsi que l’on declare les

parties. 5.- Un terrain de la contenance de deux arpents (2A) soit

8,441.74m2 sis au quartier du Grand Port d’après les anciennes

limites et au quartier de Flacq d’après les nouvelles limites au 

lieudit Montagne Castel. 6.- Un terrain de la contenance d’environ

deux arpents (2A) soit 8,441.74m2 sis a Grand Port mais en

réalité au quartier de Flacq lieudit Montagne Castel. 7.- Un terrain

de la contenance de deux arpents (2A) soit 8,441.74m2 (après

distraction de dix huit perches (18P) soit 759.75m2 pour le

Canal de Beau Champ) sis au quartier de Flacq lieudit Montagne

Castel. 8.- Un terrain sis au quartier du Grand Port d’après les

anciennes limites at au quartier de Flacq d’après les nouvelles

limites de la contenance de cinq (5A) soit 21,104.35m2 a six

arpents (6A) soit 25,325.22m2 de superficie environ. 9.- Tout ce

qui reste (après distraction de vingt sept perches sept cent

quinze millièmes de perche (27.715P) soit 1,169.81m2 étant la

superficie occupée par le Canal de Beau Champ) d’un terrain

de la contenance d’environ trois arpents (3A) soit 12,662.61m2

sis a Ia Camisard au quartier du Grand port aujourd’hui au 

quartier de Flacq d’après les nouvelles limites. 10.- Un terrain de

la contenance d’un arpent cinquante cinq perches (1A55P)

soit 6,542.35m2 environ sis a Montagne Castel (Flacq). 11.- Un

terrain de la contenance de quarante perches (40P) soit

1,688.35m2 environ sis a Montagne Castel (Flacq). 12.- Un terrain

de la contenance de quatre vingts perches (80P) soit

3,376.70m2 environ sis a Montagne Castel (Flacq). 13.- (a) Un

terrain de la contenance d’un arpent et trente huit perches

(1A38P) soit 5,824.80m2 sis au quartier de Flacq lieudit Grande

Rivière Sud Est (Montagne Castel). (b) Un terrain de la 

contenance de quarante perches (40P) soit 1.,688.35m2 sis au

même endroit. (c) Un terrain de la contenance de cinquante 

quatre perches (54P) soit 2,279.27m2 sis au même endroit. (d)

Et un terrain de la contenance de quatre vingts perches (80P)

soit 3,376.70m2 sis au même endroit. 14.- (a) Un terrain de la

contenance de trois arpents (3A) soit 12,662.61m2 sis au 

quartier de Flacq lieudit Grande Rivière Sud Est. (b) Un terrain de

la contenance d’un arpent (1A) soit 4,220.87m2 sis autrefois au

quartier du Grand Port & aujourd’hui au quartier de Flacq d’après

les nouvelles limites de membre des concessions Fleurigny &

Perignon. D’après un rapport d’arpentage de Monsieur Robert

Foiret, arpenteur juré, enregistré au Reg LS 27 No. 2741, les sus

dites portions de terre ont été trouvées être d’une contenance de

VINGT ET UN DECIMAL QUATRE VINGT HUIT HECTARES

(21.88HA) soit DEUX CENT DIX HUIT MILLE HUIT CENT

METRES CARRES (218,800m2) (PIN 1409060012) située au

quartier de FLACQ lieudit MONTAGNE CASTEL, GRANDE 

RIVIERE SUD EST et bornee comme suit:- Du premier coté par le

terrain appartenant au Deep River Beau Champ sur quatre cent

dix metres (410m); Du deuxième coté par les sinuosités de la

Grande Riviere Sud Est; Du troisième coté par le terrain 

appartenant a Monsieur Ramnarain Nuboo Roy ou ayant droit sur

trois lignes mesurant cent dix sept metres et soixante dix 

centimetres (117.70m), soixante sept metres et soixante 

centimetres (67.60m) et cent huit metres et soixante cinq 

centimetres (108.65m) respectivement; Du quatrieme coté par les

terres appartenant au Gouvernement de Maurice, Bhudwaj

Rambhujun, Heritiers Mahadeo Rambhujun et Heritiers Lochun

Hoolsy sur neuf lignes mesurant respectivement soixante quatre

metres et quatre vingt douze centimetres (64.92m), trente deux

metres et quarante six centimetres (32.46m), quatre vingt neuf

metres et quatre vingt dix centimetres (89.90m), quatre vingt deux

metres et quatre vingt dix centimetres (82.90m), trente quatre

metres et quarante quatre centimetres (34.44m), quatre vingt

onze metres et quinze centimetres (91.15m), soixante quatorze

metres et soixante huit centimetres (74.68m), soixante treize

metres et quatre vingt dix centimetres (73.90m) et cent soixante et

un metres et quarante centimetres (161.40m). Ce terrain est 

traversé par un canal connu sous le nom de “Canal Grand Port”

appartenant au Domaine Beau Champ et dont la superficie est

comprise dans la sus dite contenance. The whole morefully

described in a deed transcribed in TV 1310/233. There exists on

the abovedescribed properties sugarcane plantations. All parties

claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said

property are warned that they must exercise their rights before the

transcription of the judgment of adjudication, failing which they

shall forfeit such right.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 19th day of July, 2023.

Mrs S. SONAH-ORI

of 1st Floor, Sterling House, Lislet Geoffroy Street, 

Port Louis. 

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 05th day of October

2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Bar, 

situated at New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port

Louis, the Sale By Levy, prosecuted at the request of MauBank

Ltd against Mr. Parvin PUNJABI and Mrs. Sunita Heman 

PUNJABI of the following property:- Une portion de terrain située

au quartier des Plaines Wilhems, lieudit Curepipe (23 A, rue Pope

Henessy, Curepipe, d’après le Cadastre de la Municipalité de

Curepipe), de la contenance de VINGT DEUX PERCHES ET

QUART (22 P ¼) soit NEUF CENT TRENTE NEUF DECIMAL

QUATORZE METRES CAREES (939.14 m2), et bornée tant

d’après le titre de propriété que d’après un procès verbal 

d’arpentage, avec plan figuratif, dressé par Monsieur Emmanuel

TYACK, Arpenteur Jjuré, le 06/08/1957, enregistré au Reg. A

336/2094, comme suit:- Du premier côté, par le rue Pope

Henessy, sur soixante dix pieds. Des second et troisième côtés,

par le surplus du vendeur, sur cent trente neuf pieds et cinquante

sept pieds six pouces respectivement. Du quatrième côté, par

Mesdemoiselles M & L. GIRAUD, sur cent trente neuf pieds. La

mesure employée est le pied français. Together with all building

existing on the said portion of land or any building which may be

erected thereafter and all the appurtenances and dependencies

thereof generally whatsoever without any exception or reserve.

STATEMENT OF OWNERSHIP Mr. and Mrs. Pravin PUNJABI

are owners of the abovedescribed property as evidenced by deed

drawn up by Mr. Bertrand Marie Joseph MAIGROT, a notary 

public, dated the 31/05/2001, duly registered and transcribed on

the 11/06/2001 in TV 4656/22 and inscribed on the same day in IV

2300/150 and bearing PIN No. 1742740004. There exists on

the said portion of land a storeyed building under slabs, 

provided with water and electricity supplies.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage

upon the said property are warned that they must do so before the

transcription of the judgment of adjudication, failing which they

shall forfeit such right.

Dated at Port Louis, this 16/06/2023.

Me. Preetam CHUTTOO

of 9th Floor, Astor Court, Block B, George Guibert Street, 

Port Louis

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(FAMILY DIVISION)

In the matter of:-

Imaad Ashraf JAUMEER

PETITIONER (H)

V/S

Ajmina JAUMEER (born GANGA)

RESPONDENT (W)

NOTICE OF TRIAL

In compliance with an Order made on 11/01/2023 by Her

Ladyship, The Honourable, Mrs R. D. DABEE, Judge of the above

Court, the abovenamed Petitioner has been authorized to effect

substituted service in the above matter by way of publication. 

TAKE NOTICE, you the abovenamed Respondent, in order that

you may not plead or pretend ignorance of same that the 

abovenamed Petitioner has entered a divorce petition against you

on the grounds of “faute”, and that the above matter has now been

fixed for MERITS on Tuesday the 26th September 2023 at 10.00

a.m, before the Supreme Court (Family Division), situate at

New Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches

Streets, Port Louis.

NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed

Respondent are most formally required to attend before the

Supreme Court (Family Division) on the aforesaid date and hour,

to show cause whether you intend to resist the divorce petition

lodged against you in the above matter.

WARNING YOU, that the above matter will be proceeded whether

you be present or not.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 15th day of June 2023.

Me. M. I. DAUHOO

Of Cathedral Square, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.

Attorney for the Petitioner

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Before the Bankruptcy Division)

In the matter of:-

Tea Blenders Ltd. of Solitude, Triolet.

Petitioner

versus

Mkhulu Limited of Royal Road, 2nd floor, Block B Nautica

Commercial Centre, Black River.

Respondent

Notice is hereby given that a petition for the Compulsory Winding

up of Mkhulu Limited was, on 14 June 2023, lodged by Tea

Blenders Ltd by electronic filing under the Court (Electronic Filing

of Documents) Rules 2012.

The said petition is registered as Cause Number SC/COM/PET-

/000450/2023 and the returnable date is the 29th day of June

2023. Any creditor or contributory of the said Company desirous to

support or oppose the making of an Order on the petition may put

in a representation by electronic filing through a legal adviser or in

person or at the Service Bureau located at the Commercial

Division of the Supreme Court, Jules Koenig Street, Port Louis. A

copy of the Petition will be furnished to any creditor or contributo-

ry of the said Company requiring the same by the undersigned on

payment of the regulated charge for the same.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 15th day of June, 2023.

Z. I. Salajee, SA

Of Suite 319, Saint James Court, Saint Denis Street, Port Louis. 

PETITIONER’S ATTORNEY

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &
LAND USE  PERMIT APPLICATION

Take notice that  I Babita Doman will apply to the District Council

of Flacq for a building and land use permit for a proposed

Victualler at first floor, School Lane, Bon Accueil. 

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 

objection in writing to the above named Council within 15 days

from the date of this publication.

Application to Director General of the
Mauritius Revenue Authority for the issue of

a Licence under Part III of the Excise Act
I, Veena Sabbadu of Ayodhia Road Cottage have applied to the

Director General of the Mauritius Revenue Authority for the issue

of a new licence of dealer in liquor and alcoholic products-whole-

sale in respect of premises situated at Royal Road Cottage.

Any objection to the issue of the above licence, should be made

to the Director General,  Mauritius Revenue Authority, Ehram

Court, C/r Mon Seigneur Gonin & Sir Virgil Naz Streets, Port Louis

within 21 days as from date published in  the Gazette.

Date: 20/06/2023

NOTICE UNDER SECTION 311 OF THE 
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “Jong’life Academy” (Company No.:

168352 AC), an Authorised Company having its registered office

at 2nd Floor, C&R Court, 49 Labourdonnais Street, Port Louis,

Mauritius is on this 14th day of June 2023 applying to the

Registrar of Companies to be removed from the Register of

Companies under Section 309 (1) (d) of the Companies Act 2001.

Notice is hereby also given that the Company has discharged in

full its liabilities to all its known creditors, and has distributed its

surplus assets in accordance with its constitution and the

Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under Section 312

of the Companies Act 2001 is to be made in writing to the

Registrar of Companies by latest on the 13th day of July 2023.

St Lawrence Management Limited

Secretary

Date: 14th day of June 2023

NOTICE UNDER SECTION 311(2) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given:

That MIDEAST HYDROCARBON LTD, an Authorised Company,

having its registered office at 8th Floor, Ebene Tower, 52

Cybercity, Ebene, Mauritius is to be removed from the register of

companies under Section 309(1)(d) of the Companies Act 2001.

That the company has no surplus assets after paying its debts in

full or in part, and no creditor has applied to the Court under 

section 216 of the Companies Act 1984 for an order putting the

company into liquidation.

That any objection to the removal under Section 313 of the

Companies Act 2001 hail be delivered to the Registrar of

Companies at latest 28 days after the date of publication of 

dissolution.

For and on behalf of

Abes Management Services Limited

Registered Agent

Date 15 June 2023

Football - Inter Milan : un contrat lucratif pour Marcelo Brozovic ?
C’est maintenant au tour de Marcelo

Brozovic d’être courtisé par une 
formation saoudienne.

Alors que son contrat se termine en

juin 2026 avec l’Inter Milan, le

milieu de terrain Marcelo Brozovic

pourrait disposer d’un bon de sortie

pour cet été. Estimé à 30 millions d’eu-

ros par sa direction, le joueur de 30

ans aurait une touche.

Selon les informations de La

Gazzetta dello Sport, l’international

croate (87 sélections, 7 buts) serait

visé par la formation saoudienne d’Al

Nassr. L’entourage du natif de Zagreb

aurait été approché pour un bail de

deux ans avec bien sûr un contrat

lucratif.

A noter que ce dernier peut égale-

ment rester en Europe puisque son

nom a plusieurs fois circulé du côté du

PSG, Newcastle, Liverpool et le FC

Barcelone.
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Santé

Quelles sont ces maladies courantes qui n'empêchent pas de faire du sport ?
Diabète, cancer, hypertension artérielle…

Longtemps les patients souffrant d’une maladie
chronique se sont interdit la pratique d’une activité

physique. Pourtant, le sport apporte de 
nombreux bénéfices et permet souvent de 

contrôler la maladie.

Sport et maladies chroniques ne sont pas incompati-

bles… Au contraire. On sait que l’activité physique

diminue toujours le risque de développer une maladie

chronique. Mais lorsque celle-ci s’est déclarée, l’activité

améliore toujours la qualité de vie du patient, freine souvent

les complications et les morbidités et diminue la mortalité.

C’est d’ailleurs la seule thérapeutique non médica-

menteuse aujourd’hui reconnue. Faisons un petit tour

d’horizon (non exhaustif).

Les maladies cardiovasculaires

Contrairement à ce que l’on pourrait croire, l’activité

physique est possible et même conseillée. Chez les per-

sonnes hypertendues par exemple, un sport d'endurance,

pratiqué jusqu'au début de l'essoufflement pendant au

moins une demi-heure trois fois par semaine, permet de

faire baisser la tension artérielle.

Pour les patients victimes d’un infarctus du myocarde,

une activité d'endurance modérée dans le cadre d'un suivi

médical permet de se remettre plus rapidement.

L’asthme

Les asthmatiques redoutent particulièrement l’asthme

induit par l’effort. Outre un essoufflement – qui peut par

ailleurs être dû à un manque d’entraînement –  il se mani-

feste surtout par une respiration sifflante et une toux.

Pour autant, en réalisant un bon échauffement muscu-

laire et en augmentant l’intensité de l’effort de façon pro-

gressive. Les personnes asthmatiques peuvent ainsi prati-

quer la plupart des sports (à l’exception de la plongée sous-

marine et de l’équitation) et en tirer des effets bénéfiques.

Le(s) cancer(s)

En cas de cancer, maintenir une activité physique adap-

tée permet d’améliorer la qualité de vie. On parle alors d’ac-

tivité « adaptée » car les conditions de pratique varient

selon les patients en fonction de l’état de santé, des traite-

ments et des souhaits et possibilités individuelles.

Pour les patients, l’activité permet de lutter contre cer-

tains effets indésirables des traitements, mais aussi contre

le stress ou encore les difficultés de sommeil inhérents à la

maladie. Le risque de mortalité serait lui aussi réduit.

Maladies neurodégénératives

Parkinson, Alzheimer, sclérose en plaques… Autant de

pathologies handicapantes. « Cependant, elles n’excluent

pas totalement la pratique sportive qui peut d’ailleurs aider

à maintenir plus longtemps une relative autonomie »,

explique le Vidal sur son site Internet. « La Fédération

française du sport adapté permet aux personnes atteintes

par ce type de maladie de s'inscrire dans de nombreuses

disciplines. »

Le diabète

« Les diabétiques le savent bien : la maladie endom-

mage leurs vaisseaux sanguins et augmente le risque de

subir un trouble cardio-vasculaire », rappelle la Fédération

française de Cardiologie. « On leur recommande donc de

pratiquer une activité physique régulière qui va entraîner

les effets contraires : meilleure oxygénation des tissus,

préservation de l’endothélium (paroi interne) des vais-

seaux, diminution du stress oxydatif, baisse de la viscosité

du sang et stimulation du développement de nouveaux

capillaires sanguins. De quoi mettre toutes les chances de

son côté pour éviter un accident. »

L’épilepsie

Là encore, parce qu’elle provoque des crises convul-

sives, l’épilepsie pousse souvent les patients à s’abstenir

de faire du sport. De nombreuses études ont pourtant

démontré que l’exercice physique n’aggrave pas la mal-

adie. Bien au contraire… Il permet de mieux contrôler les

crises. A condition de bien choisir son sport. A éviter : la

plongée sous-marine, les sports de combat ou les sports

violents.

Médecine : sera-t-il possible un jour de guérir tous les cancers ?
En 2020, le cancer a tué près de 10 millions de personnes dans le monde. Alors que les traitements sont de plus en plus efficaces, 

pourra-t-on bientôt guérir tous les cancers ?

Le cancer prend naissance dans les cellules du corps

humain. La cellule est à l’origine normale mais, à un

moment, elle ne se développe pas, ne se divise pas nor-

malement ou ne meurt pas quand elle le devrait. De cette

cellule prolifèrent alors, de manière anarchique, de plus en

plus en de cellules anormales qui finissent par créer une

masse appelée tumeur. 

« Il n’y a pas un cancer, il y a une multitude de familles

et de sous-familles de cancers, ce qui signifie qu’on ne peut

pas les comparer, ni donner une définition type », précise le

Dr. Alain Toledano, oncologue, radiologue et fondateur de

l’Institut Rafaël, centre européen de médecine intégrative.

Le cancer concerne en effet un vaste ensemble de mal-

adies, très différentes les unes des autres.

Les cancers les plus fréquents sont les cancers de la

prostate, du sein, les cancers colorectaux et les cancers du

poumon. Si les traitements sont de plus en plus efficaces,

le cancer demeure la deuxième cause de décès dans le

monde (10 millions de décès en 2020 selon l’OMS). En

2018, en France, 382 000 nouveaux cas de cancer ont été

diagnostiqués.

Si certains cancers présentent encore de mauvais

pronostics – pancréas, œsophage, foie – la survie à 5 ans

des patients s’est largement améliorée pour d’autres : + 21

points pour le cancer de la prostate (93 %), + 11 pour le

mélanome cutané (93 %), + 9 points pour le cancer du sein

(88 %). Mais même avec de bons pronostics, le risque de

rechute est une inconnue difficile à appréhender pour les

patients.

Guérison ou rémission ?

On peut effectivement dire d’un patient qu’il est guéri de

son cancer quand il a reçu un traitement, que le cancer a

disparu et qu’il n’a jamais rechuté. « Mais il est toujours très

compliqué en tant que médecin de s’engager sur une guéri-

son auprès d’un patient », explique le Pr. Steven Le Gouill,

hématologue, directeur de l’ensemble hospitalier de

l’Institut Curie.

En cause ? Le risque de rechute, ou récidive, même

minime, qu’il est impossible de prévoir. Ce risque, s’il dimin-

ue à mesure que l’on s’éloigne de la maladie, ne disparaît

jamais totalement. Il est proche de zéro, mais il ne tombe

jamais à zéro.

« On peut ne plus détecter de maladie. On parle alors

de rémission complète, ce qui signifie qu’il n’y a plus de cel-

lules de maladie détectables avec les moyens dont on dis-

pose. Dire à un patient qu’il est guéri, c’est lui dire qu’il ne

rechutera jamais. On peut donc affirmer que l’on guérit de

certains cancers avec les statistiques mais affirmer à un

patient qu’il est guéri et ne rechutera jamais, c’est beau-

coup plus compliqué », poursuit l’hématologue.

Ainsi, il peut rester une cellule cancéreuse résiduelle

que la médecine (imagerie, prélèvement) ne parvient pas à

détecter, car le repérage de cette cellule se situe au-delà

des compétences technologiques à disposition. « Mais on

repousse toujours plus loin la capacité de la médecine à

détecter le moindre signe d’anomalie », affirme Steven Le

Gouill.

Alors que dans l’imaginaire collectif, on pense souvent

guérison après cinq ans de rémission, il n’existe pourtant

aucune règle en la matière, les cancers étant tellement dif-

férents les uns des autres. « Certains cancers ont un pic de

rechute à 2 – 3 ans, d’autres à 6-7 ans. Donc, on ne peut

pas affirmer 5 ans après un cancer à un patient, qu’il est

guéri », tranche le Dr. Toledano.

Des traitements novateurs qui permettent d’y croire ?

Les progrès thérapeutiques sont actuellement exponen-

tiels. Les thérapies ciblées et l’immunothérapie, qui s’in-

scrivent dans ce qui est appelé la médecine de précision,

ont permis des avancées majeures ces dernières années

dans la prise en charge thérapeutique des patients.

« L’immunothérapie, les thérapies ciblées, les thérapies

cellulaires, les approches combinatoires… dérivent d’une

seule chose : la meilleure compréhension de la maladie. A

partir du moment où on connaît son talon d’Achille, on réus-

sit à mettre au point un traitement pour le cibler avec préci-

sion. En conséquence, les traitements sont

de moins en moins toxiques pour les cel-

lules saines à proximité », explique le Pr. Le

Gouill.

En 2022, selon l’Institut national du can-

cer, la médecine de précision comprenait

144 médicaments : 107 molécules de

thérapies ciblées et 37 immunothérapies

spécifiques. Ces traitements visent une

anomalie moléculaire particulière sur les

cellules tumorales.

Le choix du médicament dépendra donc

de l’anomalie identifiée dans la tumeur. « Ce

qui compte ce n’est pas l’organe où est née

la tumeur mais surtout le type de cellules

auquel on a affaire. Pour certains types, un

médicament a été mis au point, pour

d’autres, pas encore », note Alain Toledano.

Ces nouveaux traitements ne rempla-

cent pas les traitements classiques mais viennent com-

pléter l’arsenal thérapeutique à disposition des équipes

soignantes. La chirurgie, la radiothérapie, la chimio-

thérapie, l’hormonothérapie restent des traitements qui ont

fait leurs preuves.

Dépistage : des avancées majeures

On sait en outre que pour la grande majorité des can-

cers, plus ils sont détectés tôt, mieux on réussit à les soign-

er. Alors que la plupart des outils de dépistage relèvent de

l’imagerie médicale et de prélèvements invasifs, l’avène-

ment des biopsies liquides pourraient permettre de diag-

nostiquer les cancers beaucoup plus tôt, via la détection

dans le sang ou les urines de biomarqueurs spécifiques au

cancer.

Ces biomarqueurs, on les connaît de mieux en mieux,

puisqu’on connaît de mieux en mieux les spécificités des

cellules anormales. « Détecter dans le sang des cellules ou

de l’ADN anormaux avant que la tumeur n’apparaisse, per-

mettra de diagnostiquer beaucoup plus précocement le

cancer et d’être plus efficace dans sa prise en charge »,

souligne le Dr. Toledano.

Enfin, avant les traitements, c’est bien la prévention qui

contribuera à garder les cancers à distance. Alcool, tabac,

sédentarité, exposition au soleil… 40 % des cancers sont

des cancers dits « évitables ». La prévention demeurera

dans les prochaines années l’une des meilleures armes

contre le cancer.
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Euro 2024
Norvège 1-2 Écosse :

L'équipe de Steve Clarke réalise un superbe retour tardif pour maintenir un
départ parfait pour les qualifications pour l'Euro 2024

L'Écosse a marqué deux buts en deux minutes pour
compléter un superbe revirement tardif alors qu'elle
maintenait son début parfait pour les qualifications

de l'Euro 2024 avec une victoire 2-1 sur la 
Norvège à Oslo.

L'Écosse a produit une solide performance défensive
dans la chaleur torride de la capitale norvégienne, mais

ils ont finalement été défaits quand Erling Haaland, fraîche-
ment sorti des célébrations de Man City après avoir rem-
porté le triplé, a été abattu dans la surface de réparation par
Ryan Porteous avant de se relever et de marquer de l'en-
droit (61).

La Norvège semblait être sur la bonne voie pour ce qui
aurait été une victoire importante, mais l'Écosse a boulever-
sé le match de façon sensationnelle avec deux buts en
deux minutes.

Lyndon Dykes a profité d'une certaine hésitation de la
défense norvégienne pour égaliser avant que Kenny
McLean ne rentre à la maison à la 89e minute pour porter

le score à 2-1 et déclencher des célébrations folles en
Écosse.

La victoire permet à l'équipe de Steve Clarke de rem-
porter trois victoires sur trois et de prendre huit points d'a-
vance sur la Norvège, qui était en bas du groupe A, avec
cinq matchs à jouer avant son affrontement avec la Géorgie
à Hampden Park mardi.

Le capitaine écossais Andrew Robertson insiste sur le
fait que son équipe doit maintenant se qualifier pour le
tournoi de l'été prochain en Allemagne.

Il a déclaré: "Les gars qui sont sortis du banc ont si bien
réussi. Il est difficile de prendre du retard, mais nous
savions que c'était la prochaine étape de notre améliora-
tion.

"Il essayait de trouver le bon équilibre. L'esprit d'équipe
est sans égal. Créer cela dans le football international est
unique.

"Nous n'aurions pas pu mieux commencer cette cam-
pagne. Nous devons nous qualifier maintenant."

Rudi Garcia va entraîner Naples
Naples, tout récent champion d'Italie, a engagé jeudi l'entraîneur français Rudi

Garcia pour mener ses joueurs la saison prochaine.

Rudi Garcia a été nommé jeudi
entraîneur de Naples après le départ

de Luciano Spalletti, qui va prendre une
année sabbatique, via le compte officiel
Twitter du club fraichement champion
d'Italie : « Rudi Garcia est le nouvel

entraîneur du Napoli! Bienvenue Monsieur
».

Le président du club napolitain, Aurelio
De Laurentiis, a également annoncé son
arrivée sur son compte Twitter. « J'ai le
plaisir d'annoncer qu'après avoir fait sa con-
naissance et l'avoir fréquenté ces dix
derniers jours, Monsieur Rudi Garcia sera
le nouvel entraîneur du Napoli. Je lui
adresse le plus sincèrement la bienvenue
et tous mes voeux », a-t-il écrit.

Le technicien français de 59 ans, ancien
entraîneur de Lille, Marseille et Lyon en
France avait été limogé en avril de son
poste par le club saoudien d'Al-Nassr, où
évolue la star portugaise Cristiano Ronaldo.
Ironie du sort, il avait entraîné l'AS Rome en
Italie (2013-2016), d'où il avait été limogé et
remplacé par... Luciano Spalletti. 

Une ancienne piste du FC Barcelone en route
pour l'Arabie Saoudite pour 55M€

L'Arabie Saoudite continue de se
montrer sur le mercato et s'apprête à
arracher un joueur de Premier League

pisté par le FC Barcelone. Le milieu
de terrain de 26 ans pourrait 

rejoindre CR7 et KB9.

D'abord surveillé de près par le FC
Barcelone, Ruben Neves devrait s'en-

gager dès la semaine prochaine avec Al-
Hilal en Arabie Saoudite selon Matteo
Moretto, journaliste pour le média italien,
Relevo.

Le club de Riyad s'apprête à dépenser
55 millions d'euros pour s'attacher les serv-
ices du milieu de terrain de Wolverhampton.
Le Portugais a disputé 35 rencontres de
championnat cette saison et a très souvent
été titulaire dans un rôle de milieu défensif.
Cela ne lui pas empêché d'inscrire 6 buts
en Premier League.

Un adieu à la C1 ?

Chez les Wolves depuis 2017 après son
départ de Porto pour presque 18 millions
d'euros, le Portugais avait annoncé dans un
premier temps, vouloir disputer la Ligue des
champions la saison prochaine. Il évoquait
peut-être la Ligue des champions de
l'AFC...

Man City : Walker veut rejoindre 
le Bayern

Aun an de la fin de son contrat, Kyle
Walker (33 ans, 39 matchs toutes com-

pétitions cette saison) se rapproche d'un
départ de Manchester City et d'une arrivée
au Bayern Munich. Selon les informations
de Sky Sport Germany, le latéral droit
anglais a été convaincu par le discours de
l'entraîneur munichois Thomas Tuchel et
souhaite rejoindre le champion d'Allemagne
après six saisons chez les Citizens.

Pour l'heure, il n'y a aucun accord entre
les deux clubs. Mais Manchester City est
ouvert au départ de l'ancien joueur de
Tottenham et des discussions sont en cours
pour tenter de trouver un accord concer-
nant les modalités de transfert.

Alors que Manchester United se 
prépare à perdre David de Gea 

pendant le mercato estival 2023,
Jordan Pickford va être relancé en

début de semaine prochaine.

Jordan Pickford, le gardien d’Everton, est
revenu sous le radar de Manchester

United pour ce mercato de Premier League.
Selon Sky Sports, les dirigeants des Red
Devils se préparent à faire une offre d’un
montant d’environ 60 millions d’euros pour
recruter l’international anglais afin de rem-
placer David de Gea. Le gardien espagnol
traine les pieds pour prolonger son contrat
avec une baisse de rémunération. Du coup,
le club de Premier League envisage désor-
mais sont départ et se préparer à son rem-
placement.

Everton aurait la masse salariale la plus
importante en dehors du « top six » malgré

sa lutte contre la relégation au cours des
deux dernières saisons et pourrait donc être
prêt à vendre Jordan Pickford qui a pourtant
prolonger son contrat avec les Toffees il y a
quelques mois. Outre Jordan Pickford,
Manchester United est également intéressé
par Andre Onana le gardien de l’Inter Milan.

Manchester United prépare une offre 
pour Jordan Pickford

Un contrat lucratif à Marcus
Rashford

Manchester United souhaite garder son
attaquant en vue de la prochaine saison.
Les Red Devils vont proposer un contrat

lucratif à l’international anglais.
Alors que son contrat avec Manchester

United se termine en juin 2024, l’attaquant
Marcus Rashford n’a toujours pas prolongé.
Néanmoins cela pourrait prochainement

bouger pour l’international anglais (52
sélections, 15 buts).

En effet selon les informations du Sun,
les Red Devils vont offrir un contrat lucratif
à leur joueur. Ce dernier pourrait signer un
nouveau bail de cinq ans avec à la clé un
salaire de 440.000 euros par semaine.
Cette saison, le natif de Manchester a brillé
avec 30 buts et 11 passes décisives en 56
apparitions toutes compétitions confon-
dues.


